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Décret Présidentiel 
N° 2011.12.26 

 
Décret concernant la formation d’un Conseil de Sécurité visant à protéger 

l’Arménie et les populations arméniennes 
 

Le 26/12/2011, Paris, France 

 
Le Président du Conseil National Arménien Arménag Aprahamian, remercie le 
Président français Monsieur Nicolas Sarkosy de l’attention donnée à la 
pénalisation de la négation des génocides reconnus par la loi française, 
matérialisée par une proposition de Loi rapportée par Madame Valérie Boyer. 
 
Monsieur Arménag Aprahamian condamne fermement la méthode outrancière, 
menaces, intimidations et fanatismes dont a fait l’objet Madame Valérie Boyer, 
députée, de la part des services et officines turques, après avoir présentée la 
proposition de Loi devant le Parlement français et en règle générale dont fait 
l’objet tout arménien qui serait sensible à la protection des droits de l’Homme, 
en Europe, en Arménie occidentale, au Caucase et au Moyen-Orient, ces faits 
nécessitent la mise en place d’une politique sécuritaire particulière pour nos 
concitoyens. 
 
« Il en est donc de sa responsabilité, précise t-il, de former par décret un 
Conseil de Sécurité d’Arménie Occidentale chargé de prévenir, d’étudier et de 
donner une réponse adéquat conformément au droit national et international 
à toutes actions visant à atteindre la sécurité de nos concitoyens. » 
 
Le Décret Présidentiel a pour effet immédiat 
 

http://www.western-armenia.eu/stat.gov.wa/arm/2011/Nakhaqahagan-Hramanaqir-26.12.2011.pdf 
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